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CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : 

 
Ce document atteste de la conformité du projet d’assainissement non collectif (ANC) au 

regard des prescriptions réglementaires selon le code de l’Urbanisme modifié par le 
Décret n° 2012-274 du 28 février 2012. 

 
Références réglementaires : Code de la santé publique, Code général des collectivités territoriales, loi sur l’eau de 

décembre 2006, arrêtés du 7 septembre 2009 consolidé par celui du 7 mars 2012 fixant les prescriptions 
techniques applicables aux installations non collectives et l’arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de 

l’exécution de la mission de contrôle des installations. 
 

 
 

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 

Nom et prénom : SAS Chalet Forestier de la Charmette (M. LESSORCE DE SAINT-FOY Eric) 

Adresse complète du terrain : 98 chemin du désert 38380 Saint-Laurent-du-Pont 

Cadastre :  Section F Parcelle(s) n° 126 Surface (m²) : 1 379 
 
 

   Conforme                                 Non Conforme 
 

 
La Vice-Présidente en charge du SPANC, 

Mme Murielle GIRAUD, 

 
 
 
 
Le verso du présent document reprend les caractéristiques techniques de la filière d’ANC et le cas échéant les motifs 

concluant la non-conformité. 

En aucun cas le SPANC, ne pourra être tenu responsable, si l’implantation de la filière nécessite un important 

terrassement ou, une pompe de relevage (ex dans le cas où les sorties des EU sont trop profondes, ou si ne 

permettent plus un écoulement gravitaire une fois la maison construite). 

Toute modification de l’implantation de la filière devra faire l’objet d’une demande préalable, qui pourra être retournée 

en Mairie dans le cas d’un projet lié à une demande d’urbanisme. 

 

A noter : Conformément à la délibération du conseil communautaire approuvant le règlement du SPANC, une 

participation de 120 € sera demandée au bénéficiaire d’un P.C. au titre du contrôle de la conception de l’implantation et 

une participation de 120€ au titre du contrôle de la réalisation des ouvrages d’assainissement non collectif. 



 
 

Description de la filière : 

Selon le rapport rédigé par le Bureau d’étude Alpes-Géo-Conseil la filière d’assainissement comprend pour un 

refuge et une activité de restauration estimée à l’ensemble de 33 équivalents-habitants : 

-un bac à graisses de 2000 Litres 

-une fosse toutes eaux de 15 000 Litres 

-un filtre à base de fragments de coco (Premier tech) 33 EH soit une surface de 20,5 m² 

-une tranchée de 1 m de profondeur, d’une largeur de 0,70 m de largeur pour 7 m de longueur 

La tranchée d’infiltration se situera le plus près possible de l’habitation (5m) afin de s’éloigner au maximum du 

talus aval. 

L’écoulement des eaux doit être gravitaire, en cas d’impossibilité découverte au moment de l’exécution des 

travaux, une pompe de relevage devra être installée. Elle sera adaptée à la hauteur manométrique et à la qualité 

des eaux à refouler. Elle devra correctement être installée et entretenue. 

L’implantation de la filière de traitement devra respecter les limites indiquées par le DTU (ouvrage de 

normalisation des ANC) qui sont les suivantes : 

- 3m de toute végétation et des limites de propriétés  

- 5m des habitations.  

La canalisation d’extraction des gaz produits par fermentation dans la fosse toutes eaux, sera prolongée au-

dessus du toit muni d’un extracteur statique ou éolien. 

Selon l'arrêté du 21 juillet 2015 (modifié par l’arrêté du 31 juillet 2020) relatif aux systèmes d'assainissement 

collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non 

collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, l’installation est 

soumise à résultat et à l’élaboration d’un cahier de vie. 

Paramètres Seuils de rejet Rendements épuratoire Valeurs de rejet rédhibitoires 

DBO5 35 mg/L 60 % 70 mg/L 

DCO 200 mg/L 60 % 400 mg/L 

MES - 50 % 85 mg/L 

 

Le propriétaire réalisant les travaux est tenu de se soumettre à la vérification de bonne exécution des ouvrages, 

effectuée par le SPANC, dans les conditions énoncées aux articles 15 et 17 du règlement du SPANC. 

 

Plan de localisation du futur d’ANC : 

 


